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INDICES BOURSIERS 
en date du 

CAC 40 02/06/2016          4 460,01
DOW JONES 02/06/2016       17 789,67

EUR/DEV DEV/COT DEV/CFA DEV CFA
xxxxx xxxxx xxxxxx 1 EUR 655,957
1,1188                 1USD = 586,304 1 USD 622,350                                                        
1,4662                 1CAD = 447,386 1 CAD               471,107       

122,9600                 1JPY  = 5,378 100 JPY 559,295
0,7734                 1GBP = 848,202 1 GBP 883,948
1,1062                 1CHF = 592,982 100 CHF 62 107, 18
17,4454                 1ZAR = 37,601 100 ZAR 3 910,00
10,8990                 1MAD =                           60,185 1MAD                  62,59
7,3639                 1CNY = 89,077 1CNY 91,75
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FIXING VENTE BILLETS (sans frais)

BRENT (IPE) US Dollars/Baril
02 Juin 2016: 49,78

COURS INDICATIFS DES DEVISES
EN DATE DU 02/06/2016

Cette admission sera effec-
tive le 1er juillet 2016, a an-
noncé le cartel à l'issue de
la réunion qui s'est tenue le
2 juin à Vienne (Autriche).

L'ORGANISATION despays exportateurs de pé-trole (Opep) a annoncé le 2juin, à Vienne (Autriche),lors de la réunion des 13pays membres, la réinté-gration du Gabon au seinde ce cartel. Cette admis-sion sera effective le 1erjuillet 2016.

Avec une production de200 000 barils par jour, leGabon devient ainsi le 14epays membre de l’organi-sation, mais le cinquièmeen Afrique, où il retrouveral’Algérie, l’Angola, la Libyeet le Nigeria. Ce sera le seulpays de la zone Cemac ausein du cartel.Pour mémoire, le Gabonavait intégré l'Opep en1975, avant de le quitter20 ans plus tard en 1995après le refus de l'Opep dediminuer sa contributionannuelle au budget de l’or-ganisation. Interrogé en avril derniersur l'intérêt pour le Gabon- en ces temps de crise- de
rejoindre l'Opep ( lirel'Union du 29 avril 2016),le ministre du Pétrole etdes Hydrocarbures,Etienne Dieudonné Ngou-bou, avait déclaré: « Dans

le secteur des hydrocar-
bures, les projets du gou-
vernement sont nombreux.
Il y a le développement des
activités de la société natio-
nale des hydrocarbures, la

mise en place d’une nou-
velle politique de contenu
local, la construction d’une
nouvelle raffinerie et la mo-
nétisation du gaz. Tous ces
projets n’ont pas seulement
besoin de financement.
Pour construire une indus-
trie des hydrocarbures
forte, nous avons besoin de
nous inspirer des expé-
riences réussies des autres
pays, dont celles des pays de
l’Opep, qui ont su dévelop-
per des expertises dans dif-
férents domaines. C’est le
cas du Koweït en matière de
raffinerie, de l’Arabie Saou-
dite et du Qatar dans le do-
maine du gaz ou encore du
Nigeria, de l’Algérie ou de

l’Angola avec le contenu
local. Nous avons besoin
d’intensifier nos échanges
avec les pays de l’Opep afin
de mieux assurer notre ave-
nir pétrolier.»Très engagé dans l’accordconclu en décembre 2015à la COP21 à Paris, leGabon va joindre sa voixaux autres pays membres,également préoccupés parles défis lancés à l’environ-nement et par le réchauffe-ment climatique. Les treize pays du cartel,qui produisent environ untiers du brut mondial, ontpompé 32,3 millions de ba-rils par jour au premier tri-mestre 2016.

Le Gabon réintègre l'Opep
Hydrocarbures

Maxime Serge MIHINDOU
Libreville/Gabon

L' immeuble du Pétrole au boulevard Triomphal.
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L' AUTORITÉ administra-tive de la Zone économiqueà régime privilégié de Nkoka abrité, jeudi dernier, leforum "Échanges avec lesQHSE" (Qualité-Hygiène-Sécurité-Environnement),organisé par la directiongénérale de l'Environne-ment et de la Protection dela nature, à l'endroit desopérateurs économiquesimplantés dans ladite zone.Pour Armel Mensah Sedji, il

était important d’accueillirau sein de la structure dontil à la charge, le directeurgénéral de l'Environne-ment, Louis-Léandre Ebo-bola Tsibah, et sadélégation d'experts.Cette rencontre, qui entredans le cadre de la Semainenationale de l'environne-ment en cours, a donc per-mis aux experts, dont lechef de service Environne-ment industriel, BernardLandry Panzou, de présen-ter aux responsables desentreprises les procéduresadministratives sur les éva-luations environnemen-

tales. Mais égalementd’éduquer et de sensibiliserces derniers à la collectedes déchets et à la préven-tion de la pollution. « Parler du cadre privilégié
et de facilitation en faveur
des opérateurs économiques
dans la Zone économique à
régime privilégié de Nkok
(...) ne signifie pas que
lorsqu'une structure s'ins-
talle dans ladite zone, elle
est exempte de respect de
procédures environnemen-
tales et de mise en place
d'une procédure de gestion
de déchets(...). Les sanctions
sont les mêmes lorsque nous

appliquons la réglementa-
tion», a indiqué  BernardLandry Panzou . En effet, les exigences del'administration sont lesmêmes pour l'ensembledes opérateurs écono-miques implantés sur toutel'étendue du territoire.Elles reposent sur 3 piliers.A savoir, faire respecter lesprincipes généraux de lapolitique nationale de pro-tection de l’environnement,notamment la lutte contreles pollutions, les nuisanceset la gestion des déchets,identifier les risques de dé-gradation et proposer des

mesures propres à les pré-venir, puis élaborer tous lesdocuments de planificationconcernant l’environne-ment, en collaboration avecles autres départementsconcernés.En revanche, les opérateursont obligation de respecterles principes généraux de lapolitique nationale de pro-tection de l’environnement,tel que l’exigent les texteslégislatifs et réglementairesen vigueur.Ils ont également obliga-tion d'élaborer les plansd’urgence, afin de permet-tre aux pouvoirs publics de

faire face aux situations cri-tiques génératrices degraves atteintes à la santé,aux ressources naturellesou à la qualité de l’environ-nement. Et, de prendretoutes les mesures néces-saires pour prévenir etcombattre les pollutions etnuisances causées par lefonctionnement de leursinstallations. Pour sa part, le directeurgénéral de l'Environne-ment s'est réjoui de cetterencontre, soulignant sonimportance pour les opéra-teurs en ce qui concerne lerespect de la législation. 

Les opérateurs économiques de la ZERP de Nkok
sensibilisés sur les QHSE

Semaine nationale de l'Environnement

MZM
Nkok/Gabon

L'Union. M. l'administrateur général,
aujourd'hui la Zone économique de
Nkok abrite un forum basé sur le
(QHSE). Les activités menées au sein de
la zone économique ont-elles un impact
négatif sur l'environnement ?
•Armel Mensah Sèdji : On a tendance àpenser que, lorsqu'on met en place une in-dustrie, cela vient nuire à notre environ-nement ou encore que c'est polluant.L'industrie ne nuit pas toujours à notre en-vironnement. Ce qui se passe c'est quelorsque une industrie est mise en place,par l'industrialisation, on a une économieplus forte. Ce qui se faisait auparavant,c'est que l'industrie ne maîtrisait pas lesdéchets issus des entreprises. Aujourd'hui,nous avons des textes, des lois et règle-ments. Notamment le Code de l'environ-nement et plusieurs accords qui ont été

signés, qui nous donnent de bonnes ma-nières de gérer l'industrie. Nous avonsdonc comme instruction de s'assurer queces industries ont respecté les textes desorte à ce que la zone, bien qu'industrielle,soit considérée comme une zone écono-mique verte. Donc respectueuse de l'envi-ronnement.
•Quelles sont les mesures prises par
l'administration de Nkok dans le cadre
des QHSE avec les entreprises implan-
tées dans la zone économique ?-Les opérateurs qui s'installent embau-chent leur personnel comme ils veulent.Nous avons toutefois sollicité de la part dechacun de nos opérateurs économique,que nous considérons comme des parte-naires, qu'il est extrêmement important,dès le début de la construction, d'embau-cher au moins un QHSE ou une équipeQHSE. Parce que c'est un poste extrême-ment important qui permet de faire le lienentre l'entreprise et l'administration del'environnement au sein du guichet unique de l'autorité administrative. C'est-à-dire pour les collaborateurs qui sont encharge de la question environnementale,

car nous n'avons pas que la direction del'environnement mais nous travaillonsaussi avec le Centre national anti-pollu-tion. Donc un QHSE est un technicien desquestions d'hygiène de sécurité et d'envi-ronnement qui sert de lien entre l'admi-nistration et l'entreprise. Nous lesaccompagnons à l'embauche de ces QHSEparce que nous avons beaucoup de com-patriotes qui étudient dans ce secteur.
•Selon certains employés des entre-
prises implantées dans la zone, les res-
ponsables de ces entités ne
respecteraient pas les procédures de
sécurité. Qu'avez-vous à dire à ce sujet ?-On ne peut pas dire qu’elles ne respec-tent pas les règles de sécurité. Mais, il y abeaucoup d'efforts qui restent à fournirsinon on n'aura plus besoin de sensibilisercomme on l'a fait aujourd'hui (jeudi der-nier. Ndlr). En réalité, la décision qu'on aprise depuis environs 5 mois est d'exigersystématiquement de toutes les entre-prises qu'elles aient un QHSE. 

Armel Mensah Sèdji : " La Zerp de Nkok doit être une zone économique verte "
Interview de l'administrateur général de la Zerp de Nkok

Propos recueillis par F.A.
Nkok/Gabon

L'Administrateur général de la zone
économique à régime privilégié

(Zerp) de Nkok, Armel Mensah Sédji.

Ph
o

to
 :

 F
.A

.


